
Délibération n°V2020-186

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Commerces de proximité, 
artisanat et tourisme

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel
ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-
WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny
DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Hind EMAD, Maryse FAYE,
Julie FRÊCHE, Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim
JAWHARI,  Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha LAOUKIRI,  Sophiane MANSOURIA,  Coralie
MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Fatma NAKIB,
Laurent NISON, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Catherine RIBOT, Agnès ROBIN, Séverine
SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Philippe SAUREL, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Charles SULTAN, Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed  ALTRAD  ayant  donné  pouvoir  à  Serge  GUISEPPIN,  Max  LEVITA ayant  donné  pouvoir  à  Philippe
SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné
pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Montpellier Grand Cœur - Aide à la requalification des devantures des locaux
d'activités - Attribution de subventions - Approbation 

Monsieur Roger-Yannick CHARTIER, Adjoint au Maire, rapporte :

Selon l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, la Ville de Montpellier attribue des
subventions pour inciter les entreprises (commerce, artisanat ou autre) à requalifier la devanture de leurs
locaux  d'activités  du  cœur  marchand.  Les  restaurations,  réalisées  dans  le  respect  et  la  valorisation  du
patrimoine  dans  lequel  elles  s’insèrent,  participent  au  renforcement  de  l’attractivité  économique  de
Montpellier.

Pour rappel, ce dispositif initialement instauré par délibération en date du 29 mai 2012 (n°2012/284) a été
modifié et conforté à l’issue des délibérations du 17 juin 2013 (n°2013/237), du 07 mai 2015 (n°2015/151),
du 20 juillet 2017 (n°V2017/207) et du 12 juin 2019 (n°V2019-212).

De plus, face à un contexte économique difficile avec des activités commerciales interrompues pour cause de
pandémie, la Ville de Montpellier a décidé de maintenir l’aide financière afin de conforter la dynamique de
rénovation des devantures des locaux d’activité. Ainsi, par délibération en date du 30 juillet 2020 (n°V2020-
052), la Ville a maintenu l’aide au taux de subvention de 50 % du montant hors taxe des travaux et des
honoraires de maîtrise d’œuvre (dans la limite des plafonds en vigueur), auxquels s’ajoute une éventuelle
prime spécifique pour les travaux d’intérêt architectural (TIA) et/ou pour les travaux d’accessibilité aux
personnes à mobilité réduite (PMR). 

Il convient de rappeler que le règlement permet l’attribution d’un acompte de 50 % de la subvention en cas
de phasage des travaux ; le solde étant versé à la fin des travaux après vérification de leur conformité avec
les autorisations délivrées.
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Ainsi, il est proposé d’attribuer les subventions suivantes :

Enseigne « LES BOCKALE », restauration rapide 
Gérant : M. Anthony CROS (SAS Major League Beer)
2 rue de la République

Subvention travaux = 6 000 € 
Subvention maîtrise d’œuvre = 1 000 € Montant à verser : 7 000,00 €

Enseigne « INFUSE », vente et fabrication parapharmaceutique
Gérante : Mme Nathalie FOURNOL
2 rue Montpelliéret

Subvention travaux = 6.000 €
Subvention maîtrise d’œuvre = 1.000 € Montant à verser : 7 000,00 €

Enseigne « ATELIER D'AMAYA », bijouterie
Gérante : Mme Amaya DE GOROSTARZU
20 rue de la Loge

Prime complémentaire
Prime pour travaux d’intérêts architecturaux = 1 000 € Solde à verser : 1 000,00 €

Enseigne « PASTA COMEDIE », restauration rapide
Gérant : M. Djamel MAZOUZI
8 rue Boussairolles

Acompte de 50 % pour travaux partiellement réalisés
Subvention travaux = 2 620,10 €
Subvention maîtrise d’œuvre = 500 € Montant à verser : 1 560,05 €

Enseigne « Agence du COURREAU », agence immobilière
Gérant : M. Marc BEZOUI
51 rue du Faubourg du Courreau

Acompte de 50 % pour travaux partiellement réalisés
Subvention travaux = 5 000 €
Subvention maîtrise d’œuvre = 624 € Montant à verser : 2 812,00 €

Enseigne « FLASH IMMOBILIER », agence immobilière
Gérant : M. Lucien GUY
23 boulevard du Jeu de Paume

Acompte de 50 % pour travaux partiellement réalisés
Subvention travaux = 3 859,01 € Montant à verser : 1 929,50 €

Enseigne « L’ARTESAN », atelier de réparation / vente musique
Gérant : M. Maxime GRANGE
31 rue du Grand Saint Jean

Solde pour travaux totalement réalisés
Subvention travaux = 3 635 € Solde à verser : 1 817,50 €

Page 2 sur 4



Délibération n°V2020-186

Enseigne « BORIS DESIGN », coiffeur
Gérants : M. Boris DEDE SAMBO ou Mme BEJAOUI
14 rue Henri René

Solde pour travaux totalement réalisés
Subvention travaux = 2 447,35 €
Subvention maîtrise d’œuvre = 300 € Solde à verser : 1 443,67 €

Enseigne « Ô TACOS », restauration rapide
Gérant : M. Nicolas LEFORTIER (SARL JPN GARE)
29 rue Maguelone

Solde pour travaux totalement réalisés
Subvention travaux = 6 000 € Solde à verser : 3 000,00 €

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’autoriser  le  paiement  de  ces  subventions  pour  un  montant  total  de  27.562,72  €  correspondant  à  la
requalification des devantures des locaux commerciaux listés ci-dessus ;
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2020 de la Ville, CRB : V87000, chapitre 905 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Illustration des 9 devantures

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-148681-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
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d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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